


Un projet présenté dans le rapport Delevoye

Rapport de JP Delevoye,
haut commissaire à la réforme 
des retraites, remis le 18 juillet 
2019 au gouvernement



Mais le Président de la République a ajouté du flou 
sur le contenu et le calendrier

• Sur	le	contenu	de	la	loi,	il	annonce	« préférer	la	prise	en	compte	de	durées »	et	
non	de	l’âge	pivot:	voir	explications	plus	loin,	cela	ne	remet	pas	du	tout	en	
cause	le	système	par	points.

• Sur	le	calendrier,	volonté	de	laisser	passer	les	élections	municipales	de	mars	
2020.	D’ici	là,	concertations.

• Un	principe	a	été	énoncé:	seuls	ceux	à	moins	de	5	ans	du	départ	sont	
concernés,	mais	la	loi	contiendra	des	mesures	intermédiaires	(applicables	dès	la	
fin	2020?)	Voir	plus	loin	la	partie	sur	la	transition.



Quelle réforme des retraites  ? 

Programme d’Emmanuel Macron

« Un euro cotisé doit donner lieu aux mêmes droits quel que soit 
le moment où il a été versé, quel que soit le statut de celui qui a 
cotisé »



Des enjeux pour l’ensemble des salariés

« Un système juste, unique et transparent pour protéger mieux 
ceux dont les carrières sont hachées, instables et atypiques » ?

Comment croire à ce discours alors que c’est désormais 
l’ensemble d’une carrière, y compris les mauvaises 
périodes, qui serait prise en compte  et non plus les 
meilleures années ?



• un	système	à	prestations	définies	à	un	système	à	
cotisations	définies,	plus	de	visibilité	sur	ses	droits

• Quid des	dispositifs	de	solidarité?

Des enjeux pour l’ensemble des salariés



Un système qui permet de bloquer 
la part de richesses consacrée aux pensions

• La	variation	de	la	valeur	du	point	année	après	année	
permet	d’équilibrer	automatiquement	le	système.	Les	
points	ne	sont	pas	des	« droits	acquis »



Les conséquences spécifiques pour les 
fonctionnaires
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• prise	en	compte	des	débuts	de	carrière	pour	la	
contribution	diminuera	de	manière	significative	le	
niveau	des	pensions

• fin	du	code	des	pensions	qui	est	pourtant	un	élément	
du	statut	:	le	calcul	de	la	pension	sur	les	6	derniers	
mois	est	lié	au	statut	et	à	la	notion	de	carrière



Un régime par points

Le principe:

Les cotisations sont transformées en points selon une 
valeur d’achat, fixée pour le moment à 10 euros.

La pension est déterminée par une valeur de service, 
fixée pour le moment à 0,55 euros.
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Cotisations
• La	cotisation	serait	de	28,12%	(11,27%	salarié,	16,85%	employeur)	dont	90%	

sont	générateurs	de	droits	à	retraites	(les	10%	restants	servant	à	financer	les	
dispositifs	de	solidarité):	pour	100	euros	cotisés,	on	acquiert	9	points	à	10	
euros,	et	4,95	euros	(9	x	0,55)	de	droit	à	pension.

• Toute	rémunération		(dans	la	limite	de	10	000	euros	par	mois)	donnerait	lieu	à	
cotisation	et	donc	à	capitalisation	de	points.



L’ensemble	des	revenus	jusqu’à	3	PASS	(10	000	euros	par	mois)	
seraient	soumis	à	cotisations,	y	compris	primes	et	indemnités	
pour	les	fonctionnaires

- dans	la	Fonction	publique,	une	transition	longue	est	prévue	pour	
porter	les	cotisations	à	28%	sur	les	primes	(aujourd’hui	cotisation	
RAFP	10%	pour	les	primes	jusqu’à	20%	du	traitement	indiciaire	brut	
et		0%	au	delà)

- Au	régime	général,	aujourd’hui	seuls	les	revenus	jusqu’à	1	PASS	sont	
soumis	à	cotisations	mais	jusqu’à	8	PASS	pour	les	complémentaires	
obligatoires

Cotisations



Exemple d’un fonctionnaire : 
• Traitement + primes sur un mois = 2500 euros bruts

• Montant cotisé : 703 euros

• Montant cotisé créateur de droits : 632,80 euros

• Points acquis (valeur du point 10 euros) : 63,28
• Droits à pension = 63,28 (nombre de points) x 0,55 (valeur de service) = 

34,80 euros bruts 

Au titre de ce mois, il aurait donc acquis une trentaine d’euros de droits 
à pension future, mais peut-on en être aussi sûrs?

Cotisations



Le	rapport	Delevoye	affiche	un	rendement	fixe	à	5,5%,	laissant	croire	
à	une	certaine	« sécurisation »	de	la	valeur	du	point.

Mais	d’une	part,	c’est	un	rendement	à	l’« âge	du	taux	plein »,	or	si	on	
n’a	pas	cet	âge	(ou	si	on	n’a	pas	la	bonne	durée	de	cotisations	dans	la	
version	présentée	par	le	Président	de	la	République),	la	valeur	du	point	
est	moins	importante

RENDEMENT



Dans le rapport Delevoye

RENDEMENT



D’autre	part,	la	valeur	du	point	variera	en	fonction	des	modalités	
d’indexation	choisies

RENDEMENT



Il	y	aurait	donc	désormais	deux	manières	de	diminuer	
le	montant	des	pensions	au	moment	de	la	liquidation

• Reculer	l’âge	du	taux	plein,	que	ce	soit	par	le	recul	de	l’âge	pivot	ou	
par	l’allongement	d’une	durée	requise

• Faire	varier	la	valeur	du	point
On	passe	d’un	régime	à	prestations	définies	à	un	régime	à	cotisations	
définies,	plus	de	visibilité	sur	ce	que	l’on	peut	espérer	toucher	et	
individualisation	complète	du	calcul	des	pensions,	moins	de	droits	
collectifs.

RENDEMENT



• L’âge	d’ouverture	des	droits	resterait	à	62	ans	mais	une	décote	serait	
créée,	soit	en	fonction	de	l’âge,	soit	en	fonction	d’une	durée	requise

Tableau de décote en fonction de l’age pivot 
tel que figurant dans le rapport Delevoye

L’âge de 62 ans, de plus en plus théorique



• L’âge	d’équilibre	ou	les	durées	évolueraient	en	fonction	de	l’espérance	de	vie.	
Par	exemple,	si	l’âge	était	reporté	à	65	ans,	la	décote	appliquée	à	62	ans	serait	
de	15	%.

• Attention,	ces	décotes	pourraient	s’appliquer	avant	même	2025,	dans	des	
conditions	que	nous	ignorons	à	ce	stade,	le	rapport	parlant	de	«	ramener	le	
système	à	l’équilibre	à	l’horizon	2025	»	donc	en	augmentant	encore	les	décotes	
existantes.

• De	nombreuses	possibilités	de	départ	anticipé	seraient	supprimées,	en	
particulier	les	catégories	actives	de	la	Fonction	publique,	remplacées	par	un	
hypothétique	compte	pénibilité.

L’âge de 62 ans, de plus en plus théorique



L’âge du taux plein : une évolution 
qui tiendra compte de l’espérance de vie

• Un	système	par	points	est	par	nature	sensible	aux	variations	de	
l’espérance	de	vie:	il	s’agit	de	calculer	un	montant	de	pension	qui	
permette	au	système	de	s’équilibrer	et	donc	de	verser	en	moyenne	
à	chacun	ni	plus	ni	moins	que	ce	qu’il	a	cotisé:	illusion	d’une	
épargne	individuelle

• les personnes qui ont une espérance de vie supérieure à la moyenne
sont favorisées par un calcul qui majore leur rente en tenant compte
d’une espérance de vie inférieure à la leur.



En	particulier	pour	les	enseignants,	mais	celles	faites	par	la	FSU	sont	plus	qu’inquiétantes

Toujours pas de simulations précises



• Le	haut	commissariat	préconise	une	indexation	sur	l’inflation	
(qui	est	théoriquement	déjà	la	règle	mais	n’est	pas	appliqué	par	le	
gouvernement	qui	gèle	les	pensions)

• La	FSU	réclame	une	indexation	sur	l’évolution	des	salaires	et	au	
moins	sur	l’inflation

Une fois les pensions liquidées, 
comment seraient-elles indexées?



Quelle	part	de	la	richesse	nationale	est-on	prêt	à	consacrer	pour	que	
les	salariés	qui	ont	acquis	des	droits	en	travaillant	puissent	profiter	de	
leur	retraite	?

Aujourd’hui,	la	retraite	représente	14%	du	PIB,	la	réforme	prétend	
maintenir	ce	niveau	alors	que	le	nombre	de	retraités	va	augmenter,	
cela	signifie	mécaniquement	l’appauvrissement	relatif	des	retraités

Un enjeu majeur : la place des retraités dans la 
société



Les	retraités,	des	nantis?



« moyenne	tous	régimes »	

1389	€	brut

- Hommes	:	1740	€
- Femmes	:	1070	€

Montant des pensions



• 4,3	millions	moins	de	800	€	mois
• 2,2	millions	entre	800	et	1200€
• 5	millions	entre	1200	et	2000	€
• 5,1	millions	pension	supérieure	à	2000	€

• 1	million	(6%)	pension	supérieure	à	3000	€

Niveaux de pensions



NIVEAU DE VIE MOYEN RETRAITÈS



• Pension 2003 : 1803 €
Évolution pensions : + 17,9 %
Évolution du SAM :  + 24,8 %

• Pension 2014 (indexée sur l’IPC) : 2 125 € 74
Si l’indexation avait suivi le Salaire Annuel Moyen  : 2 250€14
(différence : 124 € 41)

Indexation : cas d’un fonctionnaire parti en 2003



• L’universalité est un combat syndical, la FSU revendique certaines 
harmonisations, par le haut

• La FSU défend le code des pensions, lui même lié au statut: la 
progression dans une grille est une garantie statutaire, cela garantit de 
ne pas avoir à négocier de gré à gré avec son supérieur une 
augmentation comme dans le privé, lié aux missions de service public 
qui nécessitent cette indépendance

• la prise en compte de points sur l’ensemble de la carrière reviendrait à 
prendre en compte le salaire moyen de  toute une carrière et risquerait 
de se traduire par une forte baisse des pensions

Pourquoi pas un régime universel ?



A- Les fonctionnaires (1/3)

Traitement 
indiciaire brut
de référence

Taux de 
pension

Taux plein
= 75%

Les 6 mois

Lié au statut

I- Les grands principes du système actuel



Avant 2004 2004 : réforme 
Fillon

2011 : réforme
Woerth

2014 : réforme
Hollande

Age d’ouverture 
des droits à la

retraite

60 ans 62 ans

Age pour une 
retraite 

𝑎𝑢 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑙𝑒𝑖𝑛2

65 ans 67 ans

Nombre d’années 
requises pour une 

retraite à taux plein

37,5 ans
(150 trimestres)

40 ans
(160 trimestres)

41,5 ans
(166 trimestres)

43 ans en 2035
(172 trimestres)

Décote Aucune Création de la 
décote 

(jusqu’à -1,25 % par 
trimestre manquant)

CPA 
(Cessation Progressive 

d’Activité)

A partir de 55 
ans

A partir de 58 
ans

Suppression de 
la CPA

Bonifications 
pour enfants

8 trimestres par 
enfant

(4 pour la durée des services et 
Bonifications,

4 pour la durée d’assurance)

2 trimestres par 
enfant

(0 pour la durée des services et 
Bonifications,

2 pour la durée d’assurance)

Fermeture du 
départ anticipé 
des mères de 3 

enfants

2𝑎𝑢 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑙𝑒𝑖𝑛 : Age ou la décote ne s’applique plus. F.S.U.
Rouen

A- Les	fonctionnaires	(2/3)

I- Les grands principes du système actuel



Vincent François
Année d’ouverture des 

droits à pension
2003 2018

Nombre de trimestres 
cotisés

150 150

Nombre de trimestres
requis pour une retraite 

à 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑙𝑒𝑖𝑛1

150 166

Nombre de trimestres de 
décote

Aucun 16

Taux de pension sans 
décote

75 % | 67,78 %

Taux de pension avec 
décote 75 % | 54,22 %

1à 𝑡𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑙𝑒𝑖𝑛 : Une retraite à taux plein dans la fonction 
publique signifie que le taux de pension est égal à 75 %

F.S.U.
Rouen

A- Les	fonctionnaires	(3/3)
I- Les grands principes du système actuel



B- Le	système	actuel	pour	les	salariés	du	privé:	
lui	aussi	fondé	sur	une	prise	en	compte	des	meilleurs	salaires	(1/2)

• P = t x SAM x DRG / D
• T, taux ; Taux plein 50%, éventuellement réduit par la décote
• SAM, salaire annuel moyen des 25 meilleures années, revalorisation des « salaires 

portés au compte » en fonction de l’inflation.
• DRG : durée au régime
• D durée de référence

Un étage supplémentaire obligatoire (Agirc arco) et qui fonctionne par points

I- Les grands principes du système actuel



Seulement 50% de la moyenne des meilleurs salaires au régime général
mais existence de régimes complémentaires obligatoires (AGIRC et
ARRCO)

Un système par point obligatoire auquel cotisent les salariés du privé
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B- Le	système	actuel	pour	les	salariés	du	privé(2/2)

I- Les grands principes du système actuel



Quelle	transition	vers	le	
régime	universel?



La transition se ferait sur une dizaine d'années, donc entre les générations 1963 et 1973. Le rapport 
évoque « la conservation des droits acquis dans l’ancien système », mais la conversion de ces droits dits 
acquis en points dès 2025 fait que rien ne garantit réellement ce maintien puisque personne ne connaît la 
valeur future du point. Par ailleurs, les conditions de la conversion restent floues. 

Le principe de la conservation des droits acquis ?



La réforme s’appliquerait aux personnes qui sont à plus de cinq ans de l’âge de départ en
retraite au moment du vote de la loi

• Pour les personnes qui partent à l'âge légal ou après (62 ans) :

Ø entrée en vigueur du nouveau système au 1er janvier 2025 (2020+5) pour les générations ayant 62 ans au
cours de cette année (soit la génération née en 1963)

• Pour les personnes concernées par les carrières longues, le principe pourrait être de respecter une double
condition : être de la génération concernée ET avoir une date d’effet de la liquidation supérieure à la date
d’entrée en vigueur de la réforme.
Ø Par exemple, un assuré de la génération 1963 partant en carrière longue à 60 ans en 2023 ne serait pas

concerné par la réforme.

Bascule des droits : à partir de la génération 1963 (hors carrières longues, régimes spéciaux, etc.)
Bascule des cotisations : 1er janvier 2025 pour tout le monde (hors, le cas échéant, générations non concernées)

Quelle TRANSITION ?



Exemple

• Fonctionnaire	né	en	1968	partant	en	2030 et	qui	aurait	commencé	à	travailler	à	
22	ans,	en	1990

• Échelon	détenu	depuis	6	mois	en	2025	x	75%	(règles	de	l’ancien	système)	x	
35/42,5èmes		(proratisation	où	35	est	le	nombre	d’années	effectives	en	2025	et	
42,5	la	durée	requise	pour	sa	génération	dans	le	système	actuel,	sans	lui	
appliquer	de	décote	puisqu’on	ne	connaît	pas	son	âge	de	départ	à	ce	stade)

• le	montant	en	euros	est	converti	en	points	du	nouveau	système	à	concurrence	
du	montant	en	euros

• les	points	qu’il	acquiert	après	2025	sont	ajoutés	à	ce	capital	de	points.

Quelle TRANSITION ?



Quelle TRANSITION ?



• Qu’appelle-t-on les « droits acquis » en 2025?
• Les droits contributifs, issus des périodes travaillées et cotisées : points accumulés dans les

régimes déjà en points ; trimestres et salaire porté au compte comptabilisés dans les régimes en
annuités ;

• Les droits accordés au titre des périodes d’interruption de l’activité professionnelle (service
national, périodes de chômage, invalidité, maladie, maternité).

En revanche, les droits déterminés au moment du calcul de la pension ( majorations de durée
d’assurance (MDA liées aux enfants, points pénibilité), majorations de pension pour les parents de
trois enfants, éligibilité aux minima de pension) ne font pas partie de la photographie des droits de
2025, calculés selon les nouvelles règles

Donc par exemple les enfants ne compteraient plus comme de la durée
d’assurance dès le 1° janvier 2025, toute personne liquidant après 2025
basculerait dans le régime de majoration de pension de 5% par enfant,
quelle que soit sa date de naissance (voir diapos suivantes)

Quelle TRANSITION ?



Une	harmonisation	des	
dispositifs	de	solidarité…

…	par	le	bas?



Aujourd’hui,	des	dispositifs	de	prise	en	compte	
des	enfants	divers

• majorations	de	durée	d’assurance	et	bonifications	en	nombre	de	
trimestres	(prise	en	compte	différente	public	/	privé,	et	selon	que	
les	enfants	sont	nés	avant	ou	après	2004)

• Majoration	de	pension	pour	3	enfants	de	10%	+	5%	par	enfant	au	
delà	(limité	à	un	taux	de	pension	de	100%)

• Prise	en	compte	complète	pour	les	cotisations	des	périodes	de		
temps	partiels	de	droit	ou	d’interruption	pour	élever	un	enfant

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



Les	droits	pour	enfants	dans	le	nouveau	système	:	
un	dispositif	unique	mais	insuffisant
• Un	seul	dispositif	est	proposé:	une	majoration	de	pension	de	5	%	par	enfant	pour	l’un	des	deux	

parents.	Aux	4	ans	de	l’enfant,	les	parents	choisiraient	auquel	des	deux	cette	majoration	serait	
attribuée	ou,	à	défaut,	les	droits	seraient	automatiquement	attribués	à	la	mère.	

• La	majoration	de	pension	pour	trois	enfants	et	plus	serait	supprimée.

• En	cas	d’interruption	d’activité,	des	points	«	gratuits	»	seraient	attribués	mais	uniquement	aux	
parents	bénéficiant	de	certaines	prestations	et	comptabilisés	a	minima,	sur	la	base	de	
seulement	60	%	du	SMIC.	C’est	la	fin	de	la	prise	en	compte	des	temps	partiels	de	droit	comme	
du	temps	plen

• On	ne	sait	pas	à	partir	de	quand	ces	nouvelles	règles	s’appliqueraient,	il	est	question	de	les	
appliquer	dès	2025,	quelle	que	soit	la	date	de	naissance	de	l’enfant.

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



La	pension	de	réversion,	un	système	certes	complexe	aujourd’hui

Pension	du	ou	de	la	
retraité.e	décédé.e

FonctionnairePrivé
54%	de	la	pension	du	RG

60%	de	la	pension	ARRCO-AGIRC
+ 50%	de	la	pension

Epoux.se

Ex	époux.se

Epoux.se

Ex	époux.se

- Si âgé.e de plus de 55 ans
- Si les ressources personnelles sont inférieures à 1691€ par

mois (pour la base)

Si marié.e depuis au 
moins 4 ans ou 
enfant

Si n’est pas en couple 
(mariage, PACS, 
concubinage)

Répartition au prorata du mariage

Répartition
au prorata du mariage

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



La pension de réversion dans le rapport Delevoye

Elle serait désormais versée en référence à un revenu du couple et 
non plus du conjoint décédé. 70 % des revenus du couple au 
conjoint survivant. Possible perte pour certain-es…

Pas de condition de ressource mais plus de droit quand le décès 
intervient en activité

Seul le mariage est pris en compte, pas le PACS.

Fin des droits des ex-conjoints sauf dans la transition

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



PENSIONS	DE	RÉVERSION:	QUELLE	TRANSITION?

• Retraités actuels « pas concernés »?
• Droits des personnes devenant veuves ou veufs d’une personne retraitée avant le

31 décembre 2024 pas modifiés, même si le décès intervient après 2025, même si
eux-mêmes sont actifs et affiliés au système universel.

• L’entrée en vigueur des nouvelles règles ne concernera donc que la réversion de
pensions de droit direct versées par le système universel. Si le veuf ou la veuve est
lui-même retraité avant le 31 décembre 2024, il ne sera pas concerné même si son
conjoint bénéficie d’une pension du système universel.

S’agissant de la fin du partage, au prorata temporis, des droits à réversion lorsqu’il y a
eu plusieurs mariages,
• La mesure ne s’appliquerait qu’aux divorces postérieurs au 1er janvier 2025 : les

droits des personnes ayant déjà divorcé ne seront pas modifiés;
• Le partage des pensions issues du nouveau système entre ex-conjoints obéira au

principe général de la réforme de prise en compte des ressource du foyer :
s’agissant du premier époux ou de la première épouse, le droit sera calculé comme
s’il ou elle partageait (encore) le foyer du décédé, avant que le montant calculé soit
proratisé à la durée effective de mariage (cf. schéma page suivante)



PENDANT	LA	TRANSITION



Les	minima	de	pension	aujourd’hui

• Un	minimum	de	pension,	dit minimum	contributif	(MICO)	a	été	
introduit	au	régime	général	en	1983,	avec l’idée que	les	personnes	
ayant	cotisé	toute	leur	vie doivent	toucher	une	pension	supérieure	
au	minimum	vieillesse.	L’équivalent	dans	la	Fonction	publique	est	le	
minimum	garanti	(MIGA).	Ces	minima	sont	en	partie	financés	par	
Fonds	de	solidarité	vieillesse	(FSV)	via	la	CSG.

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



Dans	le	rapport	Delevoye:	
un	minimum	porté	à	85%	du	SMIC	?

• Ce	taux	ne	s’applique	qu’à	carrière	complète,	c’est	à	dire	un	nombre	
d’annuités	de	plus	en	plus	difficile	à	atteindre

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



Le	dispositif	de	carrières	longues	serait	maintenu

Trois	critères	pour	bénéficier	d'une	retraite	anticipée	pour	
carrière	longue :	

• avoir	commencé	à	travailler	avant	20	ans ;

• avoir	validé	au	moins	4	ou	5	trimestres	avant	16	
ans,	pour	un	départ	en	retraite	anticipée	avant	60	
ans,	ou	avant	ses	20	ans,	pour	un	départ	en	
retraite	anticipée	avant	62	ans.

• avoir	effectivement	cotisé	au	moins	autant	de	
trimestres	que	la	durée	d'assurance	minimale	
requise	sur	la	période	globale	de	votre	carrière,	
tous	régimes	de	base	confondus	

Une harmonisation des dispositifs de 
solidarité…



• Aidants	:	un	dispositif	de	« points	gratuits »	mais	à	préciser

• Possibilité	de	retraite	progressive,	sur	le	modèle	de	ce	qui	existe	aujourd’hui	
dans	le	privé.	
Aucune	précision	pour	le	moment	mais	on	peut	imaginer	qu’à	60	ans,	je	
continue	à	travailler	à	50%,	je	liquide	50%	de	ma	retraite:	je	travaille	à	mi	temps	
et	je	suis	payé	un	peu	mieux	qu’un	mi	traitement	puisque	je	cumule	la	moitié	
de	mon	salaire	et	une	part	retraite.	

• Mais	attention	danger	:	c’est	un	dispositif	que	le	gouvernement	envisage	
surtout	pour	permettre	la	prolongation	de	l’activité	après	62	ans,	c’est	à	dire	
pour	ceux	n’ayant	pas	assez	de	points	pour	se	permettre	de	prendre	leur	
retraite,	obligés	de	continuer	à	travailler.

Des droits nouveaux?



Retraite	pour	invalidité

• Ne	serait	plus	sans	condition	d’âge	alors	que	c’était	le	cas	dans	la	
Fonction	publique	(liquidée	très	tôt,	cela	avait	l’inconvénient	de	
donner	des	toutes	petites	retraites,	mais	le	dispositif	permettait	un	
départ	anticipé	sans	décote,	utilisé	en	fin	de	carrière

• Les	fonctionnaires	en	situation	d’invalidité	avant	62	ans	seraient	
basculés	sur	un	dispositif	d’allocation,	avec	liquidation	de	la	pension	
sans	décote	à	62	ans.



La	fin	des	catégories	actives?



Sauf	pour	les	« fonctions	dangereuses »

• - armées,	police,	fonctions	très	spécifiques	(voir	diapo	suivante)
• exercice	effectif	de	fonctions	pendant	27	ans
• - mécanisme	de	surcotisation	patronale	pour	financer	certains	droits	

supplémentaires

Toutes	les	autres	catégories	actives	actuelles	(aides	soignantes	
notamment)	seraient	supprimées





La	reconnaissance	de	la	pénibilité?
• Dans le privé:

• le compte professionnel de prévention : les environnements agressifs
(facteurs de pénibilité : températures extrêmes, bruits intenses, milieu
hyperbare) et certains rythmes de travail contraignants (facteurs de
pénibilité : travail de nuit, horaires alternants, travail répétitif);

• Par la retraite pour incapacité permanente (pénibilité 2010, modifiée
en 2016) : les contraintes physiques marquées (port de charges
lourdes, postures pénibles, exposition à des vibrations), ainsi que les
risques chimiques.

Cela n’a pas fonctionné dans le privé, volonté de l’étendre à la fonction
publique pour « compenser » la fin des catégories actives (voir diapo
suivante fournie par le HCRR).







- Si on diminue les droits à reversion : aujourd’hui, 40 % d’écart sur la pension 
de droit direct, cet écart tombe à 24% avec la pension de réversion

- Si on prend en compte l’ensemble des carrières et plus les meilleures 
années : les femmes ont les carrières les plus hachées

- Si on diminue les droits familiaux qui aujourd’hui compensent déjà mal les 
inégalités de carrière

- Si on prend davantage en compte les primes dans la Fonction publique : 
les femmes sont celles qui en perçoivent le moins.

Les femmes premières victimes de la réforme ?



• Informer	sur	une	réforme	qui	aura	des	conséquences	
lourdes	sur	le	montant	de	pensions	

• Débattre	- Agir

• D’autres	solutions	existent	!

La FSU dans le débat sur les retraites



• Progrès : le fait de partir tôt en bonne santé n’est pas simplement une juste reconnaissance
pour des travailleurs mais aussi un bienfait pour la société dans son ensemble (intégration dans
la vie associative, culturelle et sportive…)

• Hypocrisie : Vouloir faire travailler les salariés plus longtemps revient à rompre le contrat entre
les générations. La solidarité intergénérationnelle a pourtant deux faces.

• Le rapport Moreau de 2013 préconise à législation constante qu’il ne faudrait que 1 point de PIB
pour assurer les besoins de financement en 2020. Pour info, 1 point de PIB c’est 10% des
dividendes versées aux actionnaires des sociétés non financières en 2007 et que la part des
dividendes dans la valeur ajoutée des sociétés non financières est passée de 5% dans les
années 80 à 9% aujourd’hui.

Des manipulations à contrer



Pour la FSU, accroître les ressources des régimes de retraites de 4 à 5 points 
de PIB d’ici 2050 est possible

• Hausse des cotisations

• Politique de l’emploi pour avoir davantage de cotisants

• Taxation des revenus financiers et du patrimoine

• La part des profits réinvestis reste stable autour de 18,5% tandis que les 
dividendes attribués aux actionnaires sont passés depuis 1975 de 3 à 9%.

Le financement 



• Supprimer exonérations et aides majorant les profits
• Soumettre à cotisations tous les éléments de rémunération (intéressement, 

participation, etc.) et dans la fonction publique intégrer les primes dans le 
traitement pour les soumettre à cotisation

• Instauration d’une cotisation sur les revenus financiers des entreprises (gain 
annuel ≈ 70 Mds)

• moduler la hausse du taux de la cotisation patronale en fonction :
ü de la part des salaires dans cette valeur ajoutée
ü des politiques d’emploi et d’investissement

Le financement 



- 60 ans sans décote ni surcote

- 75% du traitement

- 37,5 annuités

- Le retour des droits familiaux 

- La prise en compte des années d’étude

- Des fins de carrière aménagées et une réflexion sur la gestion 
des âges

La FSU revendique un système à prestations 
définies



Prendre en compte les années d’étude, une 
nécessité




